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REVUE MILITAIRE SDISSE
N» f. Lausanne, le 25 Mars 1871. XVI" Annee.

Sommaire. — Programme d'une ötude de la geographie militaire de la Suisse. —
Question de Savoie. — Piöces officielles. — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Reorganisation de l'armöe suödoise.

Programme d'une ötude de la geographie militaire de la Suisse.
(Decembre 1870.)

La geographie militaire a pour but d'etudier et de decrire la nature
et la configuration de la surface de la terre en ayant egard aux in-
fluences que cette nature et cette configuration peuvent exercer sur
les Operations de la guerre. Autrement dit: la geographie militaire
de la Suisse a pour but l'etude geographique des divers theälres de la
guerre oü la Suisse peut ötre appelöe ä defendre son independance.

On appelle thöälre de la guerre l'espace qui est employe pour
toutes les Operations d'une guerre, ou plutöt qui pourra etre employa

[tour
ces Operations; on voit donc qu'il sera difficile de döterminer

e theatre d'une guerre avant que celle-ci soit fioie. Nous allons
nöanmoins chercher ä etablir des limites ä nos recherches.

L'etude qui nous oecupe comprendra tout le territoire de la Suisse
et une certaine partie des pays voisins. '•P'

N'ayant aucune de nos frontieres appuyöe sur une barriere stratögique

complete, teile que mer ou ocean, et ötant entoures de tous
cötes par de grands Etats, il serait difficile de fixer le perimetre oü
devrait s'arreler notre examen; mais comme par suite de notre position
politique, nous ne pouvons etre appeles qu'ä une guerre defensive,
nous ne pousserons notre etude dans les pays voisins que jusqu'ä la
base d'opörations la plus proche de ces pays contre la Suisse.

La geographie militaire en gönerai comprend deux branehes dis-
tinetes :

1° Description;
2° Raisonnemenl.

Dans la description on devra röunir, analyser et grouper les divers
matöriaux geographiques et statistiques qui sont ä notre disposilion
soit pour la Suisse soit pour les pays voisins; et la description ne
servira en general qu'ä constater quels sont les elements geographiques

de tel theälre de la guerre ou de teile de ses parties.
Le raisonnemenl consisterait ä rechercher quels sont les avantages

que l'on pourrait retirer, au point de vue slralögique, des circonstances

geographiques que l'on a constatees.
Pour le moment nous nous contenterons de traiter la premiere

partie, qui est la seule purement scientifique; la deuxieme partie est
plutöt un jugement personnel et par suite discutable, qui variera du
resle necessairement suivant une foule de circonstances.

Aussi, sauf quelques cas oü il ne peut y avoir aucune divergence
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